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RÈGLEMENT (CE) N° 3102/94 DE LA COMMISSION
du 19 décembre 1994

modifiant le règlement (CEE) n° 2224/92 portant modalités d'application des
mesures spécifiques pour l'approvisionnement des îles Canaries en ce qui

concerne le houblon

(CEE) n° 2224/92 de la Commission Q, modifie en
dernier lieu par le règlement (CE) n0 1 742/94 (8), qui ne
sont pas conformes aux modalités communes du règle
ment (CE) n° 2790/94 ;

considérant que les dispositions du présent règlement
doivent prendre effet à la date d'entrée en vigueur du
règlement (CE) n0 2790/94 ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion du houblon,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu le règlement (CEE) n0 1601 /92 du Conseil, du 15 juin
1992, portant mesures spécifiques concernant certains
produits agricoles en faveur des îles Canaries (x), modifié
en dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1974/93 de la
Commission (2), et notamment son article 3 paragraphe 4,
considérant que les modalités communes d'application du
régime d'approvisionnement des îles Canaries en certains
produits agricoles ont été arrêtées par le règlement (CE) n0
2790/94 de la Commission (3), modifié par le règlement
(CE) n0 2883/94 (4) ; que ce règlement a défini de
nouvelles modalités de gestion en matière notamment de
délivrance et de durée de validité des certificats, de paie
ment des aides ainsi que de contrôle et de suivi des opéra
tions commerciales dans le cadre de ce régime spéci
fique ; que ces dispositions remplacent les modalités défi
nies par le règlement (CEE) n° 1695/92 de la Commis
sion (*), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n0
2596/93 (% et sont applicables dans les différents secteurs
de marché à partir du 1 er décembre 1994 ;
considérant qu'il y a lieu, en conséquence, à partir de la
même date, de supprimer les dispositions du règlement

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les articles 3 , 4 et 5 du règlement (CEE) n° 2224/92 sont
supprimés.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 1 " décembre 1994.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 19 décembre 1994.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission
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